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Commune de Samatan - 32 
LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVÉS 

 
PLAN LOCAL D’URBANISME - 1ère modification simplifiée du PLU 

 
N° 

 

 
DESTINATION 

 
BENEFICIAIRE 

 
SUPERFICIE APPROCHEE 

 

1 
 

Création d’une voie de desserte d’une 
largeur de 10 m à Rieux 

 

 

Commune 
 

5 000 m² 

 
 

 
N° 

 

 
DESTINATION 

 
BENEFICIAIRE 

 
SUPERFICIE APPROCHEE 

 

2 
 

Aménagement d’un carrefour entre la voie 
communale n°12 et la RD n°39 

 

 

Commune 
 

500 m² 
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N° 

 

 
DESTINATION 

 
BENEFICIAIRE 

 
SUPERFICIE APPROCHEE 

 

3 
 

 

Aménagement du carrefour entre la zone 
de Batcrabère et la RD 632 et « arrêt bus » 

 

 

Commune 
 

9 500 m² 

 
 

 
N° 

 

 
DESTINATION 

 
BENEFICIAIRE 

 
SUPERFICIE APPROCHEE 

 

4 
 

 

Création d’un cheminement (largeur de 4 
mètres) « A la grande rivière » 

 

 

Commune 
 

500 m² 
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N° 

 

 
DESTINATION 

 
BENEFICIAIRE 

 
SUPERFICIE APPROCHEE 

 

5 
 
 

 

Création d’un cheminement (largeur de 4 
mètres) « A l’Enclos de l’hôpital » et 

création d’un espace public et traitement 
paysager 

 

 

Commune 
 

800 m² 

 
 

 
N° 

 

 
DESTINATION 

 
BENEFICIAIRE 

 
SUPERFICIE APPROCHEE 

 

6 
 
 

 

Réalisation d’un équipement public 
(caserne des pompiers), extension des 
bâtiments municipaux, création d’un 
espace public et traitement paysager 

 

 

Commune 
 

2 200 m² 
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N° 

 

 
DESTINATION 

 
BENEFICIAIRE 

 
SUPERFICIE APPROCHEE 

 

7 
 

 

Création d’équipements sportifs, en lien 
avec les terrains de sports attenants 

 

 

Commune 
 

6 500 m² 

 
 

 
N° 

 

 
DESTINATION 

 
BENEFICIAIRE 

 
SUPERFICIE APPROCHEE 

 

8 
 

 

Création d’un cheminement (largeur de 4 
mètres) « A Menuisier » 

 

 

Commune 
 

180 m² 
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